
A quoi sert le syndicat ?

 Certains diront « à être défendu(e) s », d’autres «à se défendre tous ensemble », « à 
conquérir de nouveaux droits ».
Ces idées sont inséparables : 
Le syndicat sert à s’organiser, se réunir pour se défendre et agir collectivement afin 
d’être efficace face au patronat et vis-à-vis des pouvoirs publics.

Pourquoi la CGT ?
 La CGT défend les intérêts de tous les salariés, en tous temps et en tous lieux.

Avec elle, tu seras plus fort(e), uni(e) à tes collègues de travail, dans l’action, pour défendre 
tes intérêts. 

Plus la CGT rassemblera de salariés, plus elle ressemblera aux salariés. 

 C’est parce qu’il y a des femmes et des hommes syndiqués que notre syndicat peut 
fonctionner démocratiquement. Mais la démocratie syndicale, c’est bien plus que de 
déléguer sa confiance à certains.

A la CGT, les grandes ou petites décisions, les orientations, les objectifs, les moyens sont 
décidés par les syndiqués.

La CGT, c’est ses syndiqués et elle leur appartient.

 Se syndiquer, c’est aussi s’acquitter d’une cotisation sur la base de 1 % de sa rémunération 
mensuelle nette.
Comme tout organisme, le syndicat a des besoins, pour assurer avec efficacité son rôle, son 
fonctionnement, sa vie démocratique, son indépendance, son renforcement.
La cotisation n’est pas un droit d’entrée mais le seul revenu, la seule ressource du syndicat 
et de cette cotisation dépend la qualité de son action.
Pour rappel, vous avez droit à un crédit d'impôt de 66 % des cotisations annuelles versées 
(exemple pour 100 euros annuel, 66,60 euros de crédit d’impôt).



La CGT à Carrefour Market :

 Le syndicat CGT Carrefour Market, c’est :

-le seul syndicat indépendant de la direction. 
-Le seul syndicat qui défend réellement vos droits.  
-Le seul syndicat qui se bat pour que le salarié soit respecté dans son travail, sans 

discrimination raciale, sexiste, syndicale.
-Le seul syndicat qui se bat pour conquérir de nouveaux droits, à revendiquer :

La CGT a lancé un mouvement de grève depuis le 06 février 2015 appelé « les weekends 
de la colère » pour que les salariés obtiennent une rémunération juste de leur travail, le 
salaire minimum à 1800 euros.

-Le seul syndicat qui présente des candidats indépendants de la direction

Contacts Nationaux CGT :
Fatiha Chalal : déléguée syndicale centrale : 06.30.39.20.64

Laurent Lamaury : délégué syndical national :06.30.69.02.82

Frédéric Gérard : délégué syndical national :06.77.89.33.32

Philippe Allard :délégué syndical groupe :06.29.85.29.03

Consultez notre site : http://www.la-cgt-chez-carrefourmarket.com/

Et notre page Facebook : « Syndicat Cgt CarrefourMarket »

http://www.la

